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E X T R A I T 
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE 

9e séance du mercredi 9 décembre 2020 

Présidence de Mme Thanh-My Tran-Nhu, présidente 

Le Conseil communal de Lausanne 
 
 

– vu le préavis Nº 2020/41 de la Municipalité du 22 octobre 2020 ; 
 
– vu le rapport de la commission nommée pour examiner cette affaire ; 
 
– considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 
 

décide : 
 
d’accorder la deuxième série des crédits supplémentaires destinés à couvrir les allocations 
insuffisantes et les charges imprévues sur le budget de 2020 sur les autorisations d’achats, 
ainsi que sur les crédits d’investissements du patrimoine administratif, à savoir :  

 
Revenus de 

fonctionnement
Impact net

A. Budget de fonctionnement CHF CHF CHF

Total des crédits supplémentaires 23'581'700.00 -1'913'600.00 21'668'100.00

(détail en page 2 du préavis)
Recettes

B. Autorisations d'achats

Total des crédits supplémentaires 297'000.00 -292'000.00 5'000.00

(détail en page 33 du préavis)
Recettes 

d'investissement

C.
Crédits d'investissements du
patrimoine administratif
Total des crédits complémentaires 25'000.00 -25'000.00 0.00

(détail en page 37 du préavis)

 
 
Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne 
le mercredi neuf décembre deux mille vingt. 
 
 
La présidente : Le secrétaire :  
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E X T R A I T 
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE 

9e séance du mercredi 9 décembre 2020 

Présidence de Mme Thanh-My Tran-Nhu, présidente 

Le Conseil communal de Lausanne 
 
 

– vu le préavis Nº 2020/42 de la Municipalité du 22 octobre 2020 ; 
 
– vu le rapport de la commission nommée pour examiner cette affaire ; 
 
– considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 
 

décide : 
 
1. d’allouer à la Municipalité, pour l’exercice 2021, un crédit de CHF 8'856'000.- pour les 

achats de véhicules, de machines et de matériel ainsi que pour les acquisitions de matériels 
et logiciels informatiques ;  
 

2.  de porter en amortissement dudit crédit les subventions et participations éventuelles à 
recevoir 

 
 
Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne 
le mercredi neuf décembre deux mille vingt. 
 
 
La présidente : Le secrétaire :  
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E X T R A I T 
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE 

9e séance du mercredi 9 décembre 2020 

Présidence de Mme Thanh-My Tran-Nhu, présidente 

Le Conseil communal de Lausanne 
 
 

– vu le préavis Nº 2020/45 de la Municipalité, du 29 octobre 2020 ; 
 
– vu le rapport de la commission nommée pour examiner cette affaire ; 
 
– considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 
 

décide : 
 

1. d’allouer à la Municipalité un crédit d’investissement du patrimoine 
administratif de CHF 38'035'000.- pour l'entretien constructif et l'adaptation de 
la voirie, le renouvellement et l’extension du réseau des collecteurs publics, du 
réseau de distribution d'eau, des réseaux des Services industriels, ainsi que pour 
l'entretien de surfaces privées communales et des surfaces extérieures (préaux et 
parkings) des établissements scolaires ;  

 
2. d’autoriser la Municipalité à calculer et à comptabiliser les charges 

d’amortissements sur la rubrique 331 de chaque service ;  
 
3. d’autoriser la Municipalité à calculer et à comptabiliser, en fonction des dépenses 

réelles, les intérêts y relatifs sur la rubrique 390 des services de la Direction des 
finances et de la mobilité, de la Direction du logement de l'environnement et de 
l'architecture, de la Direction de la sécurité et de l'économie et de la Direction de 
l’enfance, de la jeunesse et des quartiers, ainsi que sur la rubrique 322 pour ceux 
de la Direction des services industriels ;  

 
4.  de porter en amortissement des crédits susmentionnés les recettes et les 

subventions qui pourraient être accordées. 
 
Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne 
le mercredi neuf décembre deux mille vingt. 
 
 
La présidente : Le secrétaire :  
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E X T R A I T 
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE 

9e séance du mercredi 9 décembre 2020 

Présidence de Mme Thanh-My Tran-Nhu, présidente 

Le Conseil communal de Lausanne 
 
 

– vu le préavis Nº 2020/40 de la Municipalité du 22 octobre 2020 ; 
 
– vu le rapport de la commission nommée pour examiner cette affaire ; 
 
– considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 
 

décide : 
 

1. d’allouer à la Municipalité un crédit d’investissement du patrimoine 
administratif de  CHF 1’763'000.- pour couvrir les frais relatifs à la rénovation, 
à l’adaptation et à la réhabilitation des parcs et domaines pour l’exercice 2021 ;  

 
2. d’amortir annuellement la somme prévue sous chiffre 1 par le budget du Service 

des parcs et domaines, rubrique n° 4510.331 ;  
 
3. de faire figurer sous la rubrique n° 4510.390 les intérêts relatifs aux dépenses 

découlant du crédit mentionné sous chiffre1 ;   
 
4.  d’accepter le prélèvement sur le Fonds communal du développement durable 

pour un montant total de CHF 513'000.- et de porter ce prélèvement en 
amortissement du crédit mentionné sous chiffre 1. 

 
Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne 
le mercredi neuf décembre deux mille vingt. 
 
 
La présidente : Le secrétaire :  
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E X T R A I T 
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE 

9e séance du mercredi 9 décembre 2020 

Présidence de Mme Thanh-My Tran-Nhu, présidente 

Le Conseil communal de Lausanne 
 
 

– vu le préavis Nº 2020/49 de la Municipalité du 13 novembre 2020 ; 
 
– vu le rapport de la commission permanente des finances ; 
 
– considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 
 

décide : 
 

d’octroyer un prêt de CHF 1 million en faveur du Fonds pour l’équipement touristique 
de la région lausannoise (FERL), sans intérêt et remboursable sur 10 ans dès 2023 

 
 
 
Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne 
le mercredi neuf décembre deux mille vingt. 
 
 
La présidente : Le secrétaire :  

 
 
 
 

  



 
58

0 

                             

                                          

 L I B E R T É 
E T 

P A T R I E 

 
 

E X T R A I T 
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE 

9e séance du mercredi 9 décembre 2020 

Présidence de Mme Thanh-My Tran-Nhu, présidente 

Le Conseil communal de Lausanne 
 

– vu le postulat de M. Arnaud Thièry et consorts : « Pour la transparence de la vie politique – à 
Lausanne aussi ! » 

 
– ouï la discussion préalable ; 
 
– considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 
 

décide : 
 

de renvoyer ce postulat directement à la Municipalité pour étude et rapport. 
 
 
 
 
Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne 
le mercredi neuf décembre deux mille vingt. 
 
 
La présidente : Le secrétaire : 
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E X T R A I T 
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE 

9e séance du mercredi 9 décembre 2020 

Présidence de Mme Thanh-My Tran-Nhu, présidente 

Le Conseil communal de Lausanne 
 

– vu le postulat de Mme Caroline Alvarez Henry et consorts : « Décès de lausannoises et de 
lausannois : vers une simplification des démarches administratives pour les familles proches. » 

 
– ouï la discussion préalable ; 
 
– considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 
 

décide : 
 

de renvoyer ce postulat directement à la Municipalité pour étude et rapport. 
 
 
 
 
Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne 
le mercredi neuf décembre deux mille vingt. 
 
 
La présidente : Le secrétaire : 
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E X T R A I T 
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE 

9e séance du mercredi 9 décembre 2020 

Présidence de Mme Thanh-My Tran-Nhu, présidente 

Le Conseil communal de Lausanne 
 

– vu le postulat de Mme Sima Dakkus : « Urbanisme et qualité de vie » 
 
– ouï la discussion préalable ; 
 
– considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 
 

décide : 
 

de renvoyer ce postulat directement à la Municipalité pour étude et rapport. 
 
 
 
 
Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne 
le mercredi neuf décembre deux mille vingt. 
 
 
La présidente : Le secrétaire : 
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E X T R A I T 
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE 

9e séance du mercredi 9 décembre 2020 

Présidence de Mme Thanh-My Tran-Nhu, présidente 

Le Conseil communal de Lausanne 
 

– vu le postulat de M. Henri Klunge et consorts : «  Une prime aux clubs sportifs méritants » 
 
– ouï la discussion préalable ; 
 
– considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 
 

décide : 
 

de renvoyer ce postulat directement à la Municipalité pour étude et rapport. 
 
 
 
 
Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne 
le mercredi neuf décembre deux mille vingt. 
 
 
La présidente : Le secrétaire : 
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E X T R A I T 
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE 

9e séance du mercredi 9 décembre 2020 

Présidence de Mme Thanh-My Tran-Nhu, présidente 

Le Conseil communal de Lausanne 
 

– vu le postulat de M. Henri Klunge : « Une multimodalité accessible » 
 
– ouï la discussion préalable ; 
 
– considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 
 

décide : 
 

de renvoyer ce postulat directement à la Municipalité pour étude et rapport. 
 
 
 
 
Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne 
le mercredi neuf décembre deux mille vingt. 
 
 
La présidente : Le secrétaire : 
 
 

 
 
 

 
 

  



58
0 

                             

                                          

LIBERTÉ
ET

PATRIE

 
 

E X T R A I T 
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE 

9e séance du mercredi 9 décembre 2020 

Présidence de Mme Thanh-My Tran-Nhu, présidente 

Le Conseil communal de Lausanne 
 
 

– vu le postulat de M. Fabrice Moscheni et consorts : « Un arbre lausannois comme 
dernier repos   » 

 
– vu le rapport de la commission nommée pour examiner cette affaire ; 
 
– considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 
 

décide : 
 

de prendre ce postulat en considération et de le renvoyer à la Municipalité pour étude 
et rapport.  
 
 
 
 
Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne 
le mercredi neuf décembre deux mille vingt. 
 
 
La présidente : Le secrétaire : 
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E X T R A I T 
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE 

9e séance du mercredi 9 décembre 2020 

Présidence de Mme Thanh-My Tran-Nhu, présidente 

Le Conseil communal de Lausanne 
 
 

– vu le rapport-préavis Nº 2018/30 de la Municipalité, du 12 juillet 2018 ; 
 
– vu le rapport de la commission nommée pour examiner cette affaire ; 
 
– considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 
 

décide : 
 

1. d’adopter la réponse apportée au postulat de M. Guy Gaudard « Pour un usage 
payant de certains W.-C. publics » ;  

2. d’adopter la réponse apportée au postulat de M. Laurent Rebeaud et consorts 
« Demande d’une étude sur la possibilité de réduire le nombre de W.-C. publics 
à Lausanne en faisant appel à un partenariat avec les restaurateurs et les 
commerçants prêts à mettre leurs W.-C. à la disposition du public » ;  

3. d’adopter la réponse apportée au postulat de M. Johann Dupuis « Responsabiliser 
les grands commerces par rapport au recyclage des déchets d’emballage » ;  

4. d’adopter la réponse apportée au postulat de Mme Sara Gnoni et consorts « Pour 
une Ville de Lausanne sans mégots » ;  

5. d’adopter la réponse apportée au postulat de M. Robert Joosten et consorts « Pour 
un peu d’air dans nos boîtes aux lettres » ;  

6. d’adopter la réponse apportée au postulat de Mme Véronique Beetschen et 
consorts « Une outilthèque pour les bricoleuses et bricoleurs, jardinières et 
jardiniers lausannois ». 

 
 
 
 
Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne 
le mercredi neuf décembre deux mille vingt. 
 
 
La présidente : Le secrétaire :  
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ET

PATRIE

 
 

E X T R A I T 
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE 

9e séance du mercredi 9 décembre 2020 

Présidence de Mme Thanh-My Tran-Nhu, présidente 

Le Conseil communal de Lausanne 
 
 

– vu le projet de règlement de Mme Thérèse de Meuron « Révision totale du Règlement 
du Conseil communal du 12 novembre 1985 – article 61 du RCCL » ; 

 
– vu le rapport de la commission nommée pour examiner cette affaire ; 
 
– considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 
 

décide : 
 

de prendre ce projet de règlement en considération et de le renvoyer à la Municipalité 
pour étude et rapport.  
 
 
 
Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne 
le mercredi neuf décembre deux mille vingt. 
 
 
La présidente : Le secrétaire : 

 
  
 

 
 

 

 
 
 


